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CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 
CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles sera adjugé en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal Judiciaire d'ALES séant dite ville au Palais de 
Justice, salle ordinaire desdites audiences au plus offrant et dernier 
enchérisseur, en UN SEUL LOT, le bien ci-après désigné: 

COMMUNE DE SAINT MARTIN DE VALGALGUES (30250) - 492 Rue des Acacias, 
cadastrés:  

Section N° Contenance 

AO 399 03a 55ca 

Ledit bien consistant en une maison à usage d'habitation d'un ancien 
« garde-barrière » élevée de deux niveaux sur rez-de-chaussée et 
comprenant: 

- En rez-de-jardin : salon et cuisine 

- au premier étage (niveau voie ferrée) : hall d'entrée, sine, salle à 
manger, salle d'eau, wc 

- au second étage : deux chambres 

SAISIE AUX REQUETES POURSUITES ET DILIGENCES DE 

Maître Marc ANDRE, mandataire judiciaire, domicilié 22 Rue Taisson BP 40159 
30103 ALES, agissant en qualité de Liquidateur Judiciaire de Madame Fatiha 
MEDJIR, née le 24 octobre 1969 à ALES (GARD), de nationalité française, 
divorcée, demeurant 492 Rue des Acacias à SAINT MARTIN DE VALGALGUES 
(GARD), fonctions auxquelles il a été nommé suivant jugements rendus par le 
Tribunal de commerce de NIMES en date du 09 avril 2014 (liquidation judiciaire 
simplifiée) et du 16décembre2014 (liquidation judiciaire) 

Elisant domicile au Cabinet de Maître François GILLES  Avocat au Barreau 
d'ALES, demeurant à ALES (30100) - 14 Boulevard Louis Blanc lequel constitué et 
continue d'occuper sur les présentes poursuites et leurs suites - Avocat Postulant.  

Et en le Cabinet de Maître Sonia HARNIST,  membre de la SCPA rd avocats & 
associés, Avocat au Barreau de NÎMES, demeurant 16, rue des Greffes - 30000 
NIMES (coun'iel: contact@rdavocats.fr  - téléphone: 04.66.36.08.46), Avocat 
plaidant 



SUR LA TETE ET A LENCONTRE DE 

Madame Fatiha MEDJIR, née le 24 octobre 1969 à ALES (GARD), de nationalité 
française, divorcée, demeurant 492 Rue des Acacias à SAINT MARTIN DE 
VALGALGUES (GARD) 

ENONCIATIONS PRÉLIMINAIRES 

EN VERTU DE: 

Ordonnance de Monsieur le Juge Commissaire près le Tribunal de 
commerce de NIMES en date du 30 mars 2020 

+ Certificat de non appel en dote du 10juillet 2020. 

ladite ordonnance publiée au service de la publicité foncière de NIMES - 3ème 
Bureau, le 20 août 2020, Volume 2020 S n°29 

Laquelle ordonnance ainsi conçue: 
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ORDONNANCE 

Nous. 111 kQÇJ \) 

Juge commissaire à la liquidation judiciaire de Madame Fatiha MEDJIR, 

Vu la requête qui précède, les articles L. 643-2, L. 642-18 alinéas 1 3 et 5 R. 643-
1 et suivants et R. 642-36-1 du Code de commerce. 

Oui. 

• Maître Marc ANDRE, mandataire liquidateur de Madame Fatiha MEDJIR, 

• Madame Fotiho MEDJIR, née le 24 octobre 969 à ALES (GARDj, de 
nationalité française, divorcée, demeurant 492 Rue des Acacias à SAINT 
MARTIN DE VALGALGUES (GARD), 

Autorisons Maître Marc ANDRE à faire vendre à la Barre du Tribunal judiciaire 
d'ALES, suivant les formes prescrites en matière de saisie inimobilière et après 
l'accomplissement d'une publicité parle Ministère de Maître Français GIILES, 
avocat près le Tribunal judiciaire d'ALES y demeurant 14 Bd Louis BLANC 30100 
A LES. 

Le bien immobilier ci-après désigné: 

l commune de SAINT MARTIN DE VALGALGUES (30520). 492 Rue des 
AcacIas, cadastré: 

Section N° Contenance 

AO 399 030 55ca 

Ledit bien consistant en une villa à usage d'habitation élevée de deux niveaux 
sur rez-de-chaussée et comprenant: 

- au rez-de-chaussée : deux caves 

- au premier étage : hall d'entrée, cuisine, salle à manger, salle d'eau, wc 

au second étage : deux chambres 

ORIGINE DE PROPRiT: 

L'immeuble désigné appartient à Madame Fotiha MEDJIR pour en avoir fait 
l'acquisition suivant acte de liquidation de régime matrimonial reçu par Maître 
SAINT MARTIN, Notaire à ALES (GARD), le li décembre 2007 et acte de dépôt 
de jugement reçu par Maître SAINT MARTIN. Notaire à ALES (GARD), le 14mars 
2008, publié au Service de la publicité foncière de Nîmes, 3  bureau, le 08 avril 
2008, volume 2008 P N° 1683. 
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EN UN LOT SUR LA MISEAPRIX DE /2° € 
Disons qu'à défaut d'enchères la mise à pris sus indiquée pourra étre abaissée 
du quart puis du tiers, 

Désignons Malice Richard ANDRIEU, Huissier de justice à LA GRAND COMBE, 2 
Rue Raout MOURIER. 30110 LA GRAND COMBE, pour assurer la visite des biens 
mis en vente en se taisant assister si besoin est, d'un serrurier et de la force 
publique. 

Disons que la décision à intervenir désignant l'huissier de justice pour assteer la 
visite devra étre signifiée trois jours ou moins avant la visite aux occupants des 
biens saisis. 

Fixons les modalités de publicité conformément aux dispositions du Code de 
Procédure d'Exécution comme en matière de saisie immobitère, 

Disons que notre ordonnance sera notifiée à la diligence de Monsieur le 
Greffier du Tribunal de commerce de NtMES à: 

Malire Marc ANDRE, mandataire liquidateur de Madalne Fatiha MEDJIR. 

Madame Failba MEDJIR. née e 24 octobre 1969 à ALES GARDI. de 
nationalité française, divorcée, demeurant 492 Rue des Acacias à SAINT 
MARTIN DE VALGALGUES (GARD). 

Fait à NIMES 

Le 2 

Q.  

Pour Expédihso cochE rie exoctoocot chihis conforme â l'originel e) 

conlnanl menoc: approuve et dmci ra'/é nui, déuivrris par Nau Cingler soussigné 
Niriies le So)  'J o 

Le Greffier 
SELARL VIDAL, VIDAL-PENCHINAT 

L'un des Greffiers Associés 
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DESCRIPTION DES BIENS 

Telle quelle figure dans le Procès-Verbal de description établi par Maître Richard 
ANDRIEU, Huissier de Justice à LA GRAND COMBE (30), le 13octobre 2020 joint au 
présent. 

Ensemble toutes appartenances et dépendances sans aucune exception ni 
réserve, tel ou surplus que ledit immeuble s'étend, se poursuit ou se comporte 
avec tous ses droits, entrées, issues, vues et facultés, servitudes tant actives que 
passives et mitoyennetés qui peuvent en dépendre. 

EXTRAIT DE LA MATRICE CADASTRALE 

Annexé au présent 

CERTIFICAT D'URBANISME 

Il sera annexé ultérieurement, sous réserve de sa délivrance par l'autorité 
compétente. 

A défaut et compte tenu des délais impératifs en la matière, tout enchérisseur 
devra faire son affaire personnelle de la situation des biens vendus, au regard 
des règles de l'Urbanisme, des servitudes et modifications pouvant résulter des 
plans d'urbanismes et des aménagements, sauf à faire valoir les unes et se 
défendre aux autres et à ses risques et périls. 

DECRET N°96-97 DU 7 FEVRIER 1996 

L'adjudicataire prendra l'immeuble dans l'état ou il se trouvera le jour de 
l'adjudication, sans recours ni garantie, et sans pouvoir prétendre à aucune 
diminution de prix ni à aucune indemnité contre le poursuivant, la partie saisie ou 
ses créanciers, pour quelque cause que ce soit, notamment bon ou mauvais 
état de l'immeuble, présence d'amiante, et vices cachés, étant rappelé qu'en 
vertu de l'article 1649 du Code Civil, la garantie des vices cachés n'a pas lieu 
dans les ventes faites par autorité de justice. 

DECRET N°2000-613 DU 3 JUILLET 2000 

L'adjudicataire prendra l'immeuble dans l'état ou il se trouvera le jour de 
l'adjudication, sans recours ni garantie, et sans pouvoir prétendre à aucune 
diminution de prix ni à aucune indemnité contre le poursuivant, la partie saisie 
ou ses créanciers, pour quelque cause que ce soit, notamment bon ou 
mauvais état de l'immeuble, présence de termites ou d'insectes xylophages, 
et tous vices cachés, étant rappelé qu'en vertu de l'article 1649 du Code 
Civil, la garantie des vices cachés n'a pas heur dans les ventes faites par 
autorité de justice. 
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ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES  

Une attestation concernant les risques naturels et technologiques sera 
ultérieurement annexée au présent cahier des conditions de vente 

ETAT DES PERFORMANCES ENERGETIQUES 

S'agissant d'un immeuble bâti, conformément au Décret 2006-1147 du 14 
septembre 2006, un certificat de performance énergétique sera ultérieurement 
annexé au présent cahier des conditions de vente. 

DIAGNOSTIC GAZ - ELECTRICITE 

S'agissant d'un immeuble en tout ou partie à usage d'habitation, conformément 
au Décret 2008-384 du 22 avril 2008, un état des installations électriques 
intérieures a été réalisé et sera ultérieurement annexé au présent cahier des 
conditions de vente. 

CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB 

Établi selon les dispositions des articles L.1334-5 et L 1334-6 du Code de la santé 
publique, et le décret 2006-474 du 25 avril 2006, un constat d'exposition au 
plomb sera ultérieurement annexé au présent cahier des conditions de vente. 

ETAT PARASITAIRE - TERMITES 

Les futurs acquéreurs sont informés que les immeubles peuvent être atteints de 
termites ou de tous autres insectes xylophages. 

Etant précise que par arrêté préfectoral n°° 2003-288-1 du 15 octobre 2003, la 
totalité du territoire du département du Gard doit être considérée comme une 
zone contaminée par les termites ou susceptible de l'être. 

S'agissant d'immeubles(s) bâtis) un état parasitaire sera ultérieurement annexé 
au présent cahier des conditions de vente 

DIAGNOSTIC AMIANTE 

Conformément aux dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 modifiant le 
décret n° 96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la population contre les 
risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis, un 
constat précisant la présence, ou le cas échéant l'absence de matériaux et 
produits contenant de l'amiante mentionnés à l'annexe du décret, sera 
ultérieurement annexé au présent cahier des conditions de vente 
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CERTIFICAT DE SURFACE PRIVATIVE 

Un certificat de surface privative établi sera ultérieurement annexé au présent 
cahier des conditions de vente 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Ledit bien appartient à Madame Fatiha MEDJIR, pour en avoir fait l'acquisition 
suivant acte de liquidation de régime matrimonial reçu par Maître SAINT MARTIN, 
Notaire à ALES (Gard), le 11 décembre 2007 et acte de dépôt de jugement reçu 
par Maître SAINT MARTIN, Notaire à ALES (GARD), le 14 mars 2008, publié au 
Service de la Publicité Foncière de NIMES - Bureau, le 8 avril 2008, Volume 
2009 P n°1683. 

SUR LES FRAIS DE MAINLFVEE 

Si aucune procédure d'ordre de distribution de prix d'adjudication n'est ouverte, 
l'adjudicataire sera tenu d'acquitter en sus de son prix tous frais de quittance ou 
de radiation de l'inscription frappant l'immeuble, 

CONDITIONS D'OCCUPATION 

PAR LA PROPRIETAIRE 
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Maître Richard ANDRIEU 
2, rue Raoul Mourier – B.P. 4 

30110 LA GRAND’ COMBE 

 04.66.54.80.31 

 04.66.54.90.59 

contact@huissier30.fr 

Procès-verbal de description 
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L’AN DEUX MILLE VINGT ET LE TREIZE OCTOBRE à 09h00 

 

A LA REQUETE DE : 
Maître ANDRE Marc, mandataire judiciaire, domicilié en cette qualité 22, rue 
Taisson 30100 ALES 

 

REPRESENTE PAR : 

la  SCPA  RD  AVOCATS  &  ASSOCIES,  Avocats  au  Barreau  de  NIMES,  y 
demeurant 16 Rue des Greffes – (30012) NIMES CEDEX 4, avocat plaidant 
et pour la validité de la procédure ayant comme avocat postulant Maître 
François GILLES, Avocat au Barreau de ALES – 14 Boulevard Louis Blanc à 
(30100) ALES 

 

AGISSANT EN VERTU D’: 
Une  ordonnance  en  date  du  25  mars  2020  rendue  par  le  Tribunal  de 
Commerce de NIMES (30) au pied d’une requête présentée  le 06  janvier 
2020. 

 

 

Je,  Richard  ANDRIEU,  Huissier  de  Justice  près  le  Tribunal  de 
Grande  Instance  d’ALES  en  résidence  de  LA  GRAND’  COMBE 
(30110), 2 rue Raoul Mourier soussigné 

 

Me suis transporté ce jour sur la commune de SAINT MARTIN DE VALGALGUES (30) au numéro 492 

de la rue des Acacias, à  l’effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont 

situés et appartiennent à : 

‐ Madame Fatiha MEDJIR, née le 24 octobre 1969 à ALES (Gard), demeurant 492, rue des 

Acacias 30520 SAINT MARTIN DE VALGALGUES 

Dont  le  requérant  se  propose  de  poursuivre  l’expropriation  en  la  forme  légale,  en  vertu  de 

l’ordonnance susvisée. 

 

J’ai effectué la visite des lieux assisté de Monsieur JAUBERT Alain, expert immobilier au sein de la SARL 

EDIL sise « Le Roberval II » ‐ 45, rue Gilles Roberval – 30900 NIMES. 

 
AINSI QU’IL SUIT :  

Sur la commune de SAINT MARTIN DE VALGALGUES (Gard), une maison à usage d’habitation, figurant 

au cadastre rénové de ladite commune sous les relations suivantes : 

 



 
2 

‐ Section  AO  n°399  lieudit  « 492  rue  des  Acacias »  pour  une  contenance  de  03  ares  et  55 

centiares 

 

Il s’agit de l’habitation d’un ancien « garde‐barrière » R+2, comprenant : 

‐ En rez de jardin : salon et cuisine, 

‐ Au 1er étage (niveau voie ferrée) : vestibule, salle de bains et une chambre, 

‐ Au dernier niveau : deux chambres. 

Le  chauffage est  assuré par un ensemble de convecteurs électriques.  La production d’eau  chaude 

sanitaire se fait au moyen d’un chauffe‐eau électrique installé dans la cuisine. 

La maison bénéficie d’un système d’assainissement autonome (fosse septique ancienne). 

 

L’immeuble est actuellement occupé par la requise. 

Le montant de la taxe foncière selon avis d’imposition 2020 s’élève à 666,00 €. 

 

Situation de l’immeuble dans son environnement. 

La commune de SAINT MARTIN DE VALGALGUES se trouve au NORD de la commune d’ALES qu’elle 

jouxte et fait partie de la communauté urbaine « Alès Agglomération ». Il n’existe à proximité aucun 

commerce ou service qui se trouvent à Alès et dans sa proche banlieue soit à 4 km. 

 
Les gares SNCF les plus proches sont situées : 
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‐ Pour le réseau TER à ALES pour la liaison « ALES – NIMES » soit à 4,5 km. 

‐ Pour le réseau TGV à NIMES soit à 48 km via Alès et la RN 106 pour la Gare de « Nîmes Centre » 

(52 minutes de temps de trajet) ou à 61 km pour  la gare « Nimes Pont du Gard » (1h10 de 

trajet). 

Il convient de noter que  l’immeuble se trouve en bordure de  la voie ferrée RER assurant  la  liaison 

« Nîmes  –  Clermont  Ferrand ».  La  requise m’indique  qu’elle  compte  peu  de  passages  de  trains,  le 

premier circule à 06h50 et le dernier vers 21h00. 

L’immeuble  est  situé  dans  un  quartier  calme,  à  proximité  immédiate  du  Pôle  mécanique  « Alès 

Cévennes » situé à 1 km. 

Immédiatement après la voie ferrée, se trouve un petit parking public gratuit qui ne dispose pas de 

borne de recharge pour véhicules électriques. 

 

Etat descriptif extérieur – Clichés n°01 à 13. 

L’enduit de  façade n’a pas été  repris depuis de nombreuses années et présente un aspect ancien, 

supportant de multiples traces et taches. 

La  toiture  en  tuiles  canal,  également  anciennes  et  recouvertes  de mousses  ou  lichens,  ne  semble 

souffrir d’aucun dommage de particulier, ainsi que les génoises. 

Les descentes d’eaux pluviales et chéneaux en zinc sont à l’état d’usage. 

 

Au pied de  la  façade NORD  de  l’immeuble  (côté voie  ferrée),  je  constate  la présence d’une petite 

terrasse avec dalle en béton, fermée par un grillage à mailles croisées masqué par la végétation et un 

portail deux battant en fer forgé de couleur verte dont la peinture est fanée. Une marquise recouverte 

de mousse protège la porte d’accès à l’immeuble. 

Un second accès est possible via une porte en bois vitrée ancienne ouverte sur la façade SUD (côté 

route nationale 106). En prolongement, un garde‐corps en fer présentant plusieurs traces de rouille 

prévient de toute chute dans le jardin situé en contrebas. 

 

Depuis la rue côté route nationale, l’accès à la propriété se fait directement depuis la voie publique 

sans aucun portail de clôture ; à main droite je constate la présence d’une imposante haie. Le terrain 

voisin est constitué par un ensemble de jardins potagers. 

Le  jardin et  la cour de stationnement sont plantés de différents arbre et arbustes d’ornement sans 

autre aménagement particulier. 

Au pied de l’immeuble, je constate la présence d’une terrasse en béton, état d’usage. 

Un escalier à quartier  tournant en béton et  contre‐marches  faites à  l’aide de  traverses de voie de 

chemin de fer conduit à la terrasse du premier étage. 
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Un tube métallique permet de puiser l’eau d’un puit située à environ 6 mètres de profondeur selon la 

requise. 

 

Etat descriptif intérieur – Clichés n°14 à 35. 

Rez de jardin : Entrée et séjour / salon – Clichés n°14 à 16. 

L’entrée se réalise via une porte pleine en fer qui ouvre directement sur la pièce à usage de séjour 

salon. 

La requise me précise qu’il s’agit d’anciennes caves qu’elle a aménagé. 

Au sol, je constate la présence de tomettes, état d’usage. Les murs avec voute à arc cintré sont enduits 

de crépi de couleur blanche, bon état. 

L’éclairage naturel de  la pièce est assuré par une fenêtre trois battant en aluminium imitation bois 

double vitrage, état neuf, fermée par des volets roulants électriques. 

Au  fond de  la  pièce,  à  droite,  prend naissance  l’escalier  –  abrupt  ‐  à  quartier  tournant  d’accès  au 

premier étage. 

 

Cuisine – Clichés n°17 à 19. 

La  cuisine  vient  en prolongement  à main  gauche du  séjour,  après  l’escalier,  sans  aucune porte de 

séparation par une ouverture dans le mur de refends. 

Au sol, je constate les mêmes tomettes que celles employées dans la pièce précédente, bon état. 

Les murs sont enduits de peinture de couleur blanche, état moyen ou autre crédence au droit du plan 

de travail. 

Une fenêtre trois battants en aluminium imitation bois identique au séjour salon assure sur l’éclairage 

naturel de la pièce ; elle fermée par des volets roulants électriques en PVC.  

Présence d’une cuisine équipée comprenant en trois éléments en haut, un meuble sous évier  trois 

portes et trois tiroirs ainsi qu’un casserolier. 

A droite de la cuisine, j’observe la présence du chauffe‐eau électrique de la maison. 

 

1er étage : Vestibule – Clichés n°20 à 22. 

Le premier étage se situe au niveau de la voie de chemin de fer. Il se divise en un vestibule, une salle 

d’eau et une chambre qui permet en outre de rejoindre le dernier niveau de l’immeuble. 

Au sol, je constate la présence de carreaux de ciment anciens, état d’usage. 

Le plafond en voutains avec plâtre de couleur blanche n’appelle aucune observation particulière. 
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Les  murs  sont  enduits  de  crépi  de  couleur  blanche,  état  moyen :  quelques  traces  de  salpêtre  et 

infiltration d’eau. 

Une porte en bois avec simple vitrage et imposte vitrée, d’aspect ancien, ouvre sur la terrasse côté 

voie ferrée. 

1er étage : salle de bains – Clichés n°23 à 25. 

Au sol, j’observe des carreaux de ciment recouverts par un revêtement en PVC de type linoléum, posé 

non collé, état d’usage. A main droite, les murs sont doublés par des lames de PVC de couleur blanche, 

bon état. Le plafond avec peinture de couleur blanche est en bon état. 

Immédiatement à main droite, un petit réduit faisant office de pièce de rangement permet d’accéder 

à l’extérieur (façade SUD) via une porte en bois vitrée (cf supra description façade SUD). 

La salle de bains se compose d’ : 

‐ Une baignoire d’angle avec robinet mitigeur, 

‐ Un lavabo en céramique reposant sur un meuble deux portes en panneaux de particules et 

mélaminé  blanc,  bon  état,  l’ensemble  surmonté  d’un  miroir  avec  bandeau  d’éclairage 

comportant deux spots 

‐ Un WC sur pied avec abattant double et chasse d’eau simple flux. 

La lumière naturelle pénètre dans la pièce via une fenêtre deux vantaux en PVC blanc double vitrage 

ouvrant sur la façade EST dont les volets pleins en bois sont en mauvais état ainsi qu’un petit vasistas 

percé sur la façade OUEST avec vitrage translucide. 

 

1er étage : Chambre n°1 et escalier – Clichés n°26 à 30. 

Au sol, j’observe du carrelage en gré émaillé de couleur beige, bon état. 

Les murs sont enduits de peinture de couleur blanche, état d’usage et lambris en bois sur le mur face 

à la porte d’accès, en partie déposé. 

Le plafond avec peinture de couleur blanche est à l’état d’usage. 

Présence d’une fenêtre un vantail en PVC blanc double vitrage, fermée par des volets pleins en bois, 

mauvais état. 

Dans l’angle droit de la pièce, un escalier en béton à quartier tournant conduit au dernier niveau de 

l’immeuble. La cage d’escalier profite d’un éclairage naturel via une fenêtre un vantail en PVC blanc 

double vitrage et volets pleins en bois anciens. 

 

2ème étage : Chambre n°2 – Clichés n°31 et 32. 

Il s’agit de la chambre située face à l’escalier. 

Le sol est constitué de granito, état d’usage. 
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A main droite en entrant dans la pièce, les murs sont doublés par des lames de lambris en bois, bon 

état et reçoivent dans le reste de la pièce du crépi de couleur blanche, à l’état moyen, d’aspect noirci 

outre quelques moisissures. 

Le plafond n’appelle aucune observation particulière. 

Une fenêtre un vantail en PVC blanc avec double vitrage et volets pleins en bois anciens, ouvre sur la 

façade NORD (côté voie ferrée). 

 

2ème étage : Chambre n°3 – Clichés n°33 à 35. 

Elle se trouve en haut de l’escalier à main droite. Elle est constituée de façon similaire à la chambre 

précédente : granito au sol en bon état,  lambris en bois sur  le mur à main droite et crépi d’aspect 

moyen, plafond peint en blanc en bon état. 

L’éclairage naturel se fait également via une fenêtre un battant en PVC blanc avec double vitrage et 

volets pleins en bois d’aspect ancien. 

 

Trente‐cinq  clichés photographiques  pris par mes  soins  sont annexés au présent procès‐verbal de 

constat.  Je  certifie  que  ces  clichés  n’ont  fait  l’objet  d’aucune  retouche  ou  modification  et  sont 

conformes à la réalité. 

 

AUCUNE AUTRE CONSTATATION NE RESTANT A EFFECTUER, 
J’AI CLOS LE PRESENT PROCES‐VERBAL DE CONSTAT CE JOUR A 10H30 

POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT. 
 
              Me Richard ANDRIEU 
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Conseil 
National 
des Barreaux 

VENTE DES ACTIFS IMMOBILIERS DÉPENDANT D'UNE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE 

Annexe créée par décision de IAG du CNIB du 10-05-2010. Modifiée par 
tAG du CNB des 16 et 17-11-2018. DCNI n° 2018-002, Publiée par Décision 
du 13-02-2019- JO 07-03-2019. 

Chapitre 1er: Dispositions générales 

ARTICLE 1ER - CADRE JURIDIQUE 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de biens 
immobiliers régie par les articles L. 642-18 et suivants et les articles R. 642-
22 et suivants du code de commerce. 

ARTICLE 2 - ETAT DE L'IMMEUBLE 
L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au jour de la 
vente, sans pouvoir prétendre à aucune diminution de prix, ni à aucune 
garantie ou indemnité contre le poursuivant ou le débiteur pour 
dégradations, réparations, défauts d'entretien, vices cachés, vices de 
construction, vétusté, erreurs dans la désignation, la consistance ou la 
contenance alors même que la différence excéderait un vingtième, ni à 
raison des droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant 
lesdits biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient 
encore dus et sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol ou du 
sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu être faites sous sa 
superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont 
pu être faits, des éboulements et glissements de terre. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du Code civil, l'acquéreur ne 
bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls 
sans aucun recours contre qui que ce soit. 

ARTICLE 3- BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS 
L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à 
courir, des baux régulièrement conclus. 

L'acquéreur pourra faire annuler les conventions qui auraient été 
conclues en fraude des règles du droit des entreprises en difficulté. 

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux différents 
locataires, des loyers qu'ils auraient payés d'avance ou de tous dépôts 
de garantie versés au débiteur et sera subrogé purement et simplement, 
tant activement que passivement dans les droits, actions et obligations 
de celui-ci. 



ARTICLE 4 - PRÉEMPTION, SUBSTITUTION ET DROITS ASSIMILÉS 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à l'acquéreur 
conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura aucun 
recours contre le poursuivant à raison de l'immobilisation des sommes 
par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait lui être occasionné. 

ARTICLE 5 - ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou 
abonnements relatifs à l'immeuble qui auraient pu être souscrits ou qui 
auraient dû l'être, sans aucun recours contre le poursuivant et l'avocat 
rédacteur du cahier des conditions de vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en 
cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente contre 
tous les risques, et notamment l'incendie, à une compagnie notoirement 
solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de la vente 
forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité sera 
remise au liquidateur à concurrence du solde dû sur ledit pnx en 
principal et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en sera 
pas moins tenu de payer son prix outre les accessoires, frais et dépens de 
la vente. 

ARTICLE 6 - SERVITUDES 

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes 
passives, occultes ou apparentes. déclarées ou non, qu'elles résultent 
des lois ou des règlements en vigueur, de la situation des biens, de 
contrats, de la prescription et généralement quelles que soient leur 
origine ou leur nature ainsi que l'effet des clauses dites domaniales, sauf 
à faire valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, 
frais et fortune, sans recours contre qui que ce soit. 

Chapitre Il: Enchères 

ARTICLE 7- RÉCEPTION DES ENCHÈRES 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le 
ministère d'un avocat postulant près le tribunal de grande instance 
devant lequel la vente est poursuivie. 



Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous éléments 
relatifs à 'état-civil ou à la dénomination de ses clients ainsi que 
s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-ci, de sa capacité 
juridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit d'une personne morale, 
de la réalité de son existence, de l'étendue de son objet social et des 
pouvoirs de son représentant. 

ARTICLE 8- GARANTIE À FOURNIR PAR L'ACQUÉREUR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se tait remettre par son mandant 
et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné, représentant 10% du 
montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré acquéreur. 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restituée en 
l'absence de contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est 
remise au liquidateur pour être distribuée avec le prix de l'immeuble. 

ARTICLE 9SURENCHÈRE 

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat postulant près 
le Tribunal de grande instance compétent dans les dix jours qui suivent la 
vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. 
Elle ne peut être rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier poursuivant. 

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publicité seront 
accomplies par l'avocat du premier surenchérisseur. A défaut, e 
créancier ayant poursuivi la première vente peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente en 
sus des frais de son adjudication sur surenchère. 

L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions générales en 
matière d'enchères. 

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, le 
surenchérisseur est déclaré acquéreur pour le montant de sa 
surenchère. 

ARTICLE 10- RÉITÉRATION DES ENCHÈRES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le prix ou les 
frais taxés, le bien est remis en vente à la demande du poursuivant ou du 
liquidateur s'il n'est pas poursuivant, aux conditions de la première vente 
forcée. 
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Si le prix dela nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la première. 
l'enchérisseur défaillant sera contraint au paiement de la différence par 
toutes les voies de droit, selon les dispositions de l'article L.322- 12 du 
Code des procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de la 
première audience de vente, Il sera tenu des intérêts au taux légal sur 
son enchère à compter du jour où la vente est devenue définitive. Le 
taux d'intérêt sera majoré de cinq points à l'expiration d'un délai de 
cinq mois à compter de la date de la première vente définitive, 
conformément aux dispositions de l'article L. 313-3 du Code monétaire 
et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la 
répétition des sommes versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence 
appartiendra au liquidateur. 

L'acquéreur à l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférents à celle-
ci. 

Chapitre III Vente 

ARTICLE 11 - TRANSMISSION DE PROPRIÉTÉ 

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice 
d'un droit de préemption, ou des droits assimilés conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des 
frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à l'exception de la 
constitution d'une hypothèque accessoire à un contrat de prêt destiné 
à financer l'acquisition de ce bien. 

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire aucun 
changement notable, aucune démolition ni aucune coupe 
extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans les 
biens, à peine d'être contraint à la consignation immédiate de son prix, 
même par voie de réitération des enchères. 

ARTICLE 12 - VERSEMENT DU PRIX DE LA VENTE FORCÉE 

Au plus fard à l'expiration du délai de trois mois à compter de la vente 
définitive, l'acquéreur sera tenu impérativement et à peine de 
réitération des enchères de verser son prix en principal entre les mains du 
liquidateur, qui en délivrera reçu. 

L'acquéreur sera redevable d'un intérêt au taux légal à compter de 
l'adjudication définitive. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente dans le 
délai de trois mois fixé par l'article R. 643-3 du Code de commerce, 
supportera le coût de l'inscription du privilège du liquidateur, si bon 
semble au vendeur de l'inscrire, et de sa radiation ultérieure. 

33 



ARTICLE 13- PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES ET DES ÉMOLUMENTS 

Conformément à l'article 1593 du Code civil, l'acquéreur paiera entre 
les mains et sur les quittances de l'avocat poursuivant, en sus du prix et 
dans le délai d'un mois à compter de la vente définitive, la somme à 
laquelle auront été taxés les frais de poursuites et le montant des 
émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 

U fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de la vente avant 
l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré par le greffe du 
juge de l'exécution qu'après la remise qui aura été faite de la quittance 
des frais de poursuite, laquelle quittance demeurera annexée au titre de 
vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais 
taxables de poursuites sont répartis proportionnellement à la mise à prix 
de chaque lot. 

ARTICLE 14- DROITS DE MUTATION 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous 
les droits d'enregistrement et autres auxquels la vente forcée donnera 
lieu, Il en fournira justificatif au greffe avant l'expiration du délai de deux 
mois à compter de la date de l'adjudication définitive. 

Si l'immeuble présentement vendu est soumis au régime de la TVA, le 
prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l'acquéreur devra versér au 
Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) et à sa 
décharge, en sus du prix de vente, les droits découlant du régime de la 
TVA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente forcée, 
compte tenu de ses droits à déduction, sauf à l'acquéreur à se prévaloir 
d'autres dispositions fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits qui 
en résulterait sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de locations ne 
seront à la charge de l'acquéreur que pour le temps postérieur à son 
entrée en jouissance, sauf son recours, s'il y a lieu, contre son locataire. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque 
du montant et des justificatifs des droits à déduction que le vendeur 
pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 15- OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-ACQUÉREURS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement au 
paiement du prix et à l'exécution des conditions de la vente forcée. 
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Chapitre IV: Dispositions postérieures à la vente 

ARTICLE 16- DÉLIVRANCE ET PUBLICATION DU JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans les 
deux mois de sa date ou, en cas d'appel, dans les deux mois de arrêt 
confirmatif, de le publier au Service de la publicité foncière dans le 
ressort duquel est situé l'immeuble mis en vente, et de notifier au 
poursuivant l'accomplissement de cette formalité, le tout à ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la 
délivrance d'états sur formalité. Ces états sont obligatoirement 
communiqués au liquidateur. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux paragraphes 
précédents, dans le délai imparti, l'avocat du poursuivant pourra 
procéder à la publication du titre de vente, le tout aux frais de 
l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le 
greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 34 du décret n° 55- 
22 du 4 janvier 1955 ces formalités effectuées, il en notifiera 
l'accomplissement et leur coût à l'avocat de l'acquéreur par acte 
d'avocat à avocat, lesdits frais devront être remboursés dans la huitaine 
de ladite notification. 

ARTICLE 17- ENTRÉE EN JOUISSANCE 

L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera en 
jouissance: 

a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou occupé, en 
tout ou partie par des personnes ne justifiant d'aucun droit ni titre, à 
l'expiration du délai de surenchère ou en cas de surenchère, le jour de 
la vente sur surenchère. 

b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou fermages à 
partir du 1 er jour du terme qui suit la vente forcée ou en cas de 
surenchère, à partir du 1 er jour du terme qui suit la vente sur surenchère. 

c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en jouissance aura lieu 
pour les parties libres de location selon le paragraphe o) ci-dessus et 
pour les parties louées selon le paragraphe b) du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce 
soit, de toutes expulsions nécessaires et bénéficiera des indemnités 
d'occupation qui seraient dues, le tout, sans préjudice pour le 
liquidateur judiciaire et pour l'adjudicataire qui en tient les droits ès-
qualités de solliciter la nullité du bail sur le fondement de l'article L. 631-1. 
20. 30 ou  40  ci-dessous rappelés: 
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« 2° Tout contrat commutatif dans lequel les obligations du débiteur 
excèdent notablement celles de l'autre partie 

3° Tout paiement, quel qu'en ait été le mode, pour dettes non échues 
au jour du paiement; 

4° Tout paiement pour dettes échues, fait autrement qu'en espèces, 
effets de commerce, virements, bordereaux de cession visés par la loi n° 
81-1 du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux entreprises ou ouf autre 
mode de paiement communément admis dons les relations d'affaires ». 

S'il se trouve dans les lieux, pour quelque couse que ce soit, un 
occupant sans droit ni titre, l'acquéreur fera son affaire personnelle de 
toutes les formalités à accomplir ou action à introduire pour obtenir son 
expulsion, sans recours quelconque contre les vendeurs ou le 
poursuivant. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il dispose à 
l'encontre du débiteur, et de tout occupant de son chef n'ayant aucun 
droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du prix et du 
paiement des frais taxés. 

ARTICLE 18- CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, 
dont les biens sont ou seront grevés, à compter de la date du prononcé 
du jugement d'adjudication. 

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire devra 
régler les charges de copropriété dues, à compter de la date du 
prononcé du jugement d'adjudication. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata 
temporis à première demande du liquidateur et sur présentation du rôle 
acquitté. 

ARTICLE 19 - TITRES DE PROPRIÉTÉ 

Le titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions de 
vente revêtue de la formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit 
le jugement d'adjudication. 

Le poursuivant n'ayant en sa possession aucun titre antérieur, 
l'acquéreur n'en pourra exiger aucun, mais il est autorisé à se faire 
délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions ou extraits de 
tous actes concernant la propriété. 

ARTICLE 20 - PURGE DES INSCRIPTIONS 

La consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de 
plein droit l'immeuble de toute hypothèque et de tout privilège dans les 
conditions prévues par le Code de commerce en matière de liquidation 
judiciaire. 



L'acquéreur peut alors demander au juge de l'exécution la radiation 
des inscriptions grevant l'immeuble. 

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance ou de 
radiation des inscriptions grevant l'immeuble dont il pourra demander la 
collocation au liquidateur, au titre des dispositions de l'article 2375, 1° du 
Code civil. 

A défaut, le liquidateur judicaire doit solliciter la radiation conformément 
à l'article R. 643-8 du Code de commerce. 

ARTICLE 21 - ELECTION DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la 
vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les 
changements qui pourraient survenir dans les qualités ou l'état des 
parties. 

Chapitre V: Clauses spécifiques 

ARTICLE 22- IMMEUBLE EN COPROPRIÉTÉ 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de 
mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 (modifiée par L. 
n°94-624 du 21juillet1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente 
devenue définitive et indiquera que l'opposition éventuelle, tendant à 
obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire, 
est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-dessus, 
dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un ensemble en 
copropriété, en conformité avec l'article 6 du décret n° 67-223 du 17 
mars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la vente sera définitive, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la 
désignation du lot ou de la fraction de lot, les nom, prénom, domicile 
réel ou élu de l'acquéreur. 

ARTICLE 23 - IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 

L'avocat du poursuivant devra notifier au Président de l'Association 
Syndicale Libre ou de l'Association Syndicale Autorisée l'avis de 
mutation dans les conditions de l'article 20 de la loi n°65-557 du 10juillet 
1965 conformément à l'ordonnance n° 2004-632 du 1 er juillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente 
devenue définitive et indiquera que l'opposition éventuelle, tendant à 
obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaire. 
est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

w 



LOTISSEMENT ET MISE A PRIX 

L'immeuble dont s'agit sera vendu en UN SEUL LOT sur la mise à prix de 120 000 € 
outre les charges avec faculté de baisse du quart puis du tiers en cas de 
carence d'enchères. 

Les enchères portées ne pourront être inférieures à 500 €. 

GARANTIE A FOURNIR PAR L'ADJUDICATAIRE 

Les enchères ne pourront être portées que par avocat inscrit au Barreau d'ALES 
contre récépissé d'une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque 
à l'ordre de Mansieur le Bâtonnier Séquestre des Adjudications, représentant 10 
% du montant de la mise à prix. 

FAIT A ALES, le  

Maître François GILLES 
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
N° 205623 

 
Désignation 
Désignation du Bien :  
Type de bâtiment : Habitation (maison individuelle) 
Année de construction : Inconnue ( Avant 1948) 
Adresse : 429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
Références cadastrales : AO n°399 
            
Désignation du Propriétaire :  
Nom :     Mme Fatiha MEDJIR   
Adresse : 429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
 

 
Nom :      Maître ANDRIEU Richard 
Adresse : 2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 
Qualité : Huissier de justice 

Usage constaté :  
Une villa à usage d'habitation, élevée de deux étages 
sur rez de chaussée. Terrasse et jardin. 
 

 
Nom et prénom : Alain JAUBERT 
 
 
Détails de la mission : 
Repérage effectué le : 13/10/2020 
Rapport rédigé le 13/10/2020 à Nîmes  

  
 
Description générale du bien 
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3ème étage - Combles 1 (Pas de trappe d'accès),  
3ème étage - Combles 2 (Pas de trappe d'accès) 
 
 
Liste des contrôles et rappel des conclusions 

   

 Prestations Conclusion 

 
Mesurage  Superficie habitable totale : 80,59 m² 

Autre surface : 1,09 m² 

 
DPE  

DPE vierge - consommation non exploitable 
 Numéro enregistrement ADEME : 2030V2003162D 

les factures ne sont pas disponibles 

 
Amiante  Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits contenant 

de l'amiante. 

 
CREP  Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements 

contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

 Électricité  
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle 
ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). 

 
Etat Termite 
 Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

 
ERP 

Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques naturels 
(Inondation) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la règlementation parasismique 2011 

 
Réserves : 

nterdit 
 

Ce rapport de synthèse ne peut en conséquence en aucun cas se substituer aux rapports de diagnostic technique imposé par la 
législation ; lesquels, pour ce qui est des conclusions reportées ci-dessus, sont annexés au dossier. 
Il appartiendra donc à l'utilisateur du présent rapport de prendre connaissance et de s'assurer du bien-fondé du contenu 
détaillé de ces différents documents.  
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Je soussigné, Alain JAUBERT, opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société EXPERTISES DIAGNOSTICS 
IMMOBIERS DU LANGUEDOC -6 du Code de la 

 

La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. Je dispose des compétences requises pour 
 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

Plomb Alain JAUBERT Qualixpert C717 15/05/2023 

DPE Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 

DPE sans mention Alain JAUBERT Qualixpert C717 27/06/2023 

Gaz Alain JAUBERT Qualixpert C717 04/02/2023 

Electricité Alain JAUBERT Qualixpert C717 18/12/2023 

Termites Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

Amiante Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

 
 

- 
responsabilité en raison de mes interventions. 

 
- 

son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
 

 
 

- 
constats et diagnostics composant le dossier. 
 

 cas de récidive. 
 
Fait à NÎMES, le 13/10/2020 
 
 

 
 

 

Textes réglementaires de référence : -3 et R271-6 Décret n°2006-1114 
du 5 septembre 2007 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et mod
code de la santé publique 
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Attestation de superficie 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

205623 
13/10/2020 

 

A - Désignation du ou des bâtiments 
 

Adresse :............................... 429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
Références cadastrales :  ........ AO n° 399 
Périmètre de repérage : .......... Une villa à usage d'habitation, élevée de deux étages sur rez de chaussée. Terrasse 

et jardin. 

 

B - Désignation du client 
 

Propriétaire : 
Nom et prénom : ..... Mme Fatiha MEDJIR 
Adresse : ................ 429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
Donneur d'ordre : 
Qualité (sur déclaration de l'intéressé) : Huissier de justice 
Nom et prénom : ..... Maître ANDRIEU Richard 
Adresse : ................ 2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 

 

C -  
 

Nom et prénom : ................................ Alain JAUBERT  
Raison sociale et nom de l'entreprise :   Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse : ........................................... 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET : 51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  Assurances 
Numéro de police et date de validité : 10093185104  31/12/2020 
Certification de compétence C717 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

 

D - Surface habitable en m² 
 

 
Surface habitable totale : 80,59 m² 
 

-2 du code de la construction et de 
 

Extrait du CCH : R.111-2  - La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, balcons, séchoirs 
extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés comportant au moins 60 % de parois vitrées dans le cas des habitations collectives et au 
moins 80 % de parois vitrées dans le cas des habitations individuelles, locaux communs et autres dépendances des logements, ni des parties 
de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 
 

 la structure et la 
re pas dans le cadre 

lcul de la surface totale. Le détail des 
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E  Détail des pièces 
 

 

Pièces visitées Surface habitable Autre surface 

RDC - Séjour, cuisine 28,40 0,76 

1er étage - Pièce 1 10,07 0,33 

1er étage - Pièce 2 10,12 0,00 

1er étage - Salle d'eau, toilettes 9,07 0,00 

2ème étage - Palier 0,63 0,00 

2ème étage - Chambre 1 10,67 0,00 

2ème étage - Chambre 2 11,63 0,00 

 

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification : 
 

3ème étage - Combles 1 (Pas de trappe d'accès),  

3ème étage - Combles 2 (Pas de trappe d'accès) 

 

 Fait à Nîmes, le 13/10/2020 
 

 Par Alain JAUBERT : 
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Dossier 205623 

Diagnostic de performance énergétique  logement (6.2) 
 

N° : .................................. 205623  
 ........... 12/10/2030 

Type de bâtiment : .......... Habitation (en maison individuelle) 
Année de construction : .. Avant 1948 
Surface habitable : .......... 80,59 m² 
Adresse : ........................ 429 Rue des Acacias 
 30520 SAINT-MARTIN-DE-

VALGALGUES 

Date (visite) : ...... 13/10/2020  
Diagnostiqueur : . Alain JAUBERT 
Certification : LCC QUALIXPERT n°C717 obtenue le 28/06/2018 
Signature : 
 

 Propriétaire : 
Nom : Mme Fatiha MEDJIR 
Adresse : 429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-MARTIN-

DE-VALGALGUES 
Consommations annuelles par énergie 
 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les 
factures ne sont pas disponibles 

 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

sanitaire et le refroidissement 
Consommation réelle : - kWhEP/m².an Estimation des émissions : - kg éqCO2/m².an 

  
 

 

Numero d'enregistrement ADEME : 2030V2003162D
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.2)  

Descriptif du logement et de ses équipements  

Logement Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation 
Murs : 
Inconnu non isolé donnant sur l'extérieur 

Système de chauffage : 
Convecteurs électriques NFC 
(système individuel) 

 
Chauffe-eau électrique installé il 
y a plus de 5 ans (système 
individuel) 

Toiture : 
Plafond sous solives bois donnant sur un comble faiblement 
ventilé 
Menuiseries : 
Porte(s) métal opaque pleine 
Fenêtres battantes PVC double vitrage avec lame d'air 16 mm et 
volets battants bois 
Portes-fenêtres battantes bois simple vitrage avec volets battants 
bois 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
Naturelle par ouverture des 
fenêtres 

Plancher bas : 
Dalle béton donnant sur un terre-plein 

 
Néant 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 
 

 Néant 
 
 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents logements entre eux ; 
- 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Usages recensés 

ment celles nécessaires pour le chauffage, 

procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

 

le résultat de la conversion en énergie primaire des 
s 

compteurs ou les relevés. 
 

Énergie finale et énergie primaire 

électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 

que vous utilisez en bout de course. 

consommées. 

 
Le calcul 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 

 
 
Elle reflète les 

 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 

les équipements installés à demeure. 
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.2)  

Conseils pour un bon usage 

mesures concernent l  

Chauffage 
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

bonne diffusion de la chaleur. 
- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise 

à maintenir la température à une valeur constante. Si 
-le à 19°C ; quant 

à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 

lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 

règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 

température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 

- 
 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 
 

Eau chaude sanitaire 
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

pertes inutiles. 
- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 
 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 
- Une bonne aération p

 
 

- 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 

b  
- 

mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

 
Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée : 
- Aérez périodiquement le logement. 
 

 
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
- 

pour rafraîchir. 
 
Autres usages 
 
Eclairage : 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

lampes halogènes. 
- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 

vasques,..) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

 
Bureautique/audiovisuel : 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 

inutilement et augmentent  
 

 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 
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Diagnostic de performance énergétique  logement (6.2)  

 
Sont  
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

 Commentaires  

Remplacement 
convecteurs par  
radiateurs à inertie 

Recommandation : Remplacement des convecteurs par 
des radiateurs à inertie au minimum dans les pièces 
principales. 
Détail : Choisir des appareils classés « NF électrique 
performance catégorie C » et veiller à les installer de 
manière à ce qu'aucun meuble ne vienne gêner la diffusion 
de la chaleur ni à les encastrer dans un coffre pour les 
masquer. 

 

Remplacement de l'ECS 
existant par un ECS 
thermodynamique 

Recommandation : Lors du remplacement envisager un 
équipement performant type ECS thermodynamique. 
Détail : Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un 
bon niveau d'isolation du ballon) ou chauffe-eau 
thermodynamique. Un ballon vertical est plus performant 
qu'un ballon horizontal. Il est recommandé de régler la 
température à 55°C et de le faire fonctionner de préférence 
pendant les heures creuses. Pendant les périodes 
d'inoccupation importante, vous pouvez arrêter le système 
de chaude sanitaire et faire une remise en température si 
possible à plus de 60°C avant usage. 

 

Installation d'une VMC 
hygroréglable 

Recommandation : Mettre en place une ventilation 
mécanique contrôlée hygroréglable. 
Détail : La VMC permet de renouveler l'air intérieur en 
fonction de l'humidité présente dans les pièces. La 
ventilation en sera donc optimum, ce qui limite les 
déperditions de chaleur en hiver 

 

Commentaires 

NEANT. 
 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 12 octobre 2020arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 
2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art 
R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4.  

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp 
Vous pouvez peut- -y ! 
www.impots.gouv.fr 
 

www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 
  
 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 

17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

205623 
13/10/2020 

 

Désignation du ou des bâtiments 
 

Adresse :............................... 429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
Références cadastrales :  ........ AO 399 
Périmètre de repérage : .......... Une villa à usage d'habitation, élevée de deux étages sur rez de chaussée. Terrasse 

et jardin. 
Fonction principale du bâtiment : Habitation (maison individuelle)  
Année de construction :  ......... Inconnue ( Avant 1948) 

 

Désignation du client 
 

Propriétaire : 
Nom et prénom : ..... Mme Fatiha MEDJIR 
Adresse : ................ 429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
Donneur d'ordre : 
Qualité (sur déclaration de l'intéressé) : Huissier de justice 
Nom et prénom : ..... Maître ANDRIEU Richard 
Adresse : ................ 2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 

 

 
 

Nom et prénom : ..... Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise : Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse : ................ 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET : ...... 51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance :  ..... AXA  Assurances 
Numéro de police et date de validité : 10093185104  31/12/2020 
Certification de compétence C717 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

 
 

il a été repéré :  
 
- des matériaux et produits contenant de l'amiante sur décision de l'opérateur :  
Conduit en fibres-ciment (RDC - Terrasse, façade de la maison) pour lequel il est 
recommandé de réaliser une évaluation périodique.* 
 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en 
annexe de ce rapport, il est rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante 
toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits 
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

 
Références réglementaires et normatives 
Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271- -13, 

R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique ; Annexe 13.9 du 
Code de la Santé Publique, Arrêté du 12 décembre 2012, décret 2011-629 du 3 juin 2011. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 de décembre 2008 : Repérage des matériaux et produits contenant 
- -  
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Le rapport de repérage 

 
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 12 pages 
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1.  Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
La présente mission de 

repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et 

l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de il a été repéré :  
 
- des matériaux et produits contenant de l'amiante sur décision de l'opérateur :  
Conduit en fibres-ciment (RDC - Terrasse, façade de la maison) pour lequel il est recommandé de 
réaliser une évaluation périodique.* 
 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce 
rapport, il est rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

sont  

Localisation Parties du local Raison 
3ème étage - Combles 1 Toutes Pas de trappe d'accès 
3ème étage - Combles 2 Toutes Pas de trappe d'accès 

 
 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les 
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obligations règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du 
Code de la Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de 
l'arrêté du 12 Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre 
des vices cachés en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation 
de retrait, ce dernier sera à la charge du vendeur. 

 
 
 
 

2.   

Raison sociale et nom de l'entreprise : Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : -  

 - 

3.  La mission de repérage 

 

couverture du présent rapport, 

conformément à la législation en vigueur. 
 cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au 

contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

 

 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

-

bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, 

dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des 
charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres, 

-13 du 
même code». 

textes réglementaires de référence mentionnés en page de 
couverture du présent rapport. 

 

annexe du Code la santé publique.» 

A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se limite 
pour une mission normale à la recherche de matériaux et 
produits contenant de l'amiante dans les composants et 
parties de composants de la construction y figurant. 

13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 

avant réalisation de travaux. 
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été 
inspecté (Description) Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

repérage joint en annexe à  

Descriptif des pièces visitées 
RDC - Séjour, cuisine,  
RDC - Escalier,  
1er étage - Pièce 1,  
1er étage - Pièce 2,  

1er étage - Salle d'eau, toilettes,  
1er étage - Escalier,  
2ème étage - Palier,  
2ème étage - Chambre 1,  
2ème étage - Chambre 2 

 

Localisation Description 

RDC - Séjour, cuisine 

Sol : Carrelage 
Mur A, B, C, D, E, F : Plâtre et Peinture 
Mur C, D, E : Plâtre et Faïence 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre 1 B : PVC 
Fenêtre 2 C : PVC 
Porte A : Métal et Peinture 
Volets 1 B : PVC 
Volets 2 C : PVC 

1er étage - Pièce 1 

Sol : Carrelage 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte D : Bois et Peinture 
Porte fenêtre B : Bois et Peinture 
Volets B : Bois et Peinture 

1er étage - Pièce 2 

Sol : Carrelage 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre B : PVC 
Volets B : Bois et Peinture 

1er étage - Salle d'eau, toilettes 

Sol : Lès plastique 
Mur C, D, E, F : PVC 
Mur A, B, C : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre 1 D : PVC 
Fenêtre 2 E : PVC 
Porte A : Bois et Peinture 
Volets 1 D : Bois et Peinture 
Volets 2 E : Bois et Peinture 

2ème étage - Chambre 1 

Sol : Carrelage 
Mur A : Bois et Peinture 
Mur B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre C : PVC 
Porte A : Bois et Peinture 
Volets C : Bois et Peinture 

2ème étage - Chambre 2 

Sol : Carrelage 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre D : PVC 
Porte A : Bois et Peinture 
Volets D : Bois et Peinture 
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Localisation Description 

2ème étage - Palier 
Sol : Carrelage 
Mur A, B, C : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 

RDC - Escalier 

Mur A : Plâtre et Faïence 
Mur A, B : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Main courante : Bois et Vernis 
Marche : Béton et Peinture 
Contre marche : Béton et Peinture 

1er étage - Escalier 

Mur A : Bois et Peinture 
Mur B : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre A : PVC 
Marche : Béton 
Contre marche : Béton et Peinture 

 

4.  Conditions de réalisation du repérage 

 

Documents demandés Documents remis 
Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non 
Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place Non 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de 
l'immeuble bâti en toute sécurité Non 

Etat descriptif de division Non 
 
Observations : Néant 
 

 
Date de la commande : 19/10/2020 

 
 

Durée du repérage : 02 h 00 
 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision de décembre 2008.  
 
 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans  
 

 

5.  Résultats détaillés du repérage 

réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits  

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 
(justificatio

n) 

Etat de 
conservation** 

et 
préconisations* 

Photo 



Constat de repérage Amiante  n° 205623  
 

 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc | Tél. : 09 72 54 12 40 - Fax : 09 72 54 12 41 
45, rue Gilles Roberval, Le Roberval II, 30900 NIMES 

N°SIREN : 510020761 | Compagnie d'assurance : AXA  Assurances n° 10093185104 
6/12 

 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 
(justificatio

n) 

Etat de 
conservation** 

et 
préconisations* 

Photo 

RDC - Terrasse, 
façade de la maison 

Identifiant: ZPSO-001 
Description: Conduit en fibres-
ciment 
Liste selon annexe.13-9 du CSP :   
B 

Présence 
d'amiante 

 (Sur 
décision de 
l'opérateur) 

Matériau non 
dégradé 

 
Résultat EP** 

 
Préconisation : Il 
est recommandé de 

réaliser une 
évaluation 
périodique. 

 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

 

Localisation Identifiant + Description 
Néant - 

 

Localisation Identifiant + Description 
Néant - 

 
6.  Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 

QUALIXPERT  17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 
 

Fait à Nîmes, le 13/10/2020 

Par Alain JAUBERT : 

 

 

 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 205623 

 

(mésothéliomes, cancers broncho-
plaques pleurales).  

http://www.cofrac.fr
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airement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
 

afin de remédier au plus tôt  

ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

 
Renseignez- mination près de chez 

www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  
 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Recommandations générales de sécurité 
 

7.6  Documents annexés au présent rapport 
 

7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
 

 

http://www.sinoe.org.
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Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : RDC - Terrasse, façade de la maison 
Ouvrage : 6 - Conduits et accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, eau, 
vapeur, fumée, échappement, autres fluides) 
Partie d'ouvrage : Conduit en fibres-ciment 
Description : Conduit en fibres-ciment 

 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et 
prélèvement  Localisation  Composant de la construction  Parties du 

composant  Description 

- - - - - 

Copie des  

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 
7.3 - Annexe -  

produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 
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1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 
Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la 
zone évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone 
évaluée, un système de ventilation par 
extraction dont la reprise d'air est éloignée 
du faux plafond contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques, n'est pas 
susceptible d'être dégradé par les 
occupants ou se trouve dans un local utilisé 
à des activités tertiaires passives. 

 

Dossier n° 205623 
  Date de l'évaluation : 13/10/2020 
  Bâtiment / local ou zone homogène : RDC - Terrasse, façade de la maison 
  Identifiant Matériau : ZPSO-001 
  Matériau : Conduit en fibres-ciment 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 

conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 

Risque faible de dégradation ou 
 

Risque de dégradation ou 

dégradation 

Risque de dégradation ou 

dégradation 

risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 

entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

important 
pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
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dégradation du matériau. dégradation du matériau. 
 

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 

 
-  
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à  

fréquence 
 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

 
 

Article R1334-27 : 
-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1  L ué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 

éalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2  La mesu -25, dans un délai de trois mois 
 conservation. 

é de réception. 
Score 3  ues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : -27 est inférieur ou égal à la valeur de 
at de conservation des matériaux et produits de la liste A 

-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
on substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
4-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
 

l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

 
 

conservation, des mesures conservatoires mises en  

Article R.1334-29-3 :  
I) -29, le propriétaire 

-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
34-25, à une mesure du niveau 

ibres par litre. 
II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et 

té mentionné à 
-20, dans un délai maximal de tr

 
III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B cont

ent article. 

 
 

 
1. s 

 de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 

protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
 

2. 
e action de remise en état limitée 

au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à 

ropriées afin de 
 

c) Veiller à ce que les modifications appo
restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 

 
 

3.  e, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
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es appropriées 
p usage des locaux 

 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-
aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 

 
 

d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en bon état 
de conservation. 

tion, des compléments et précisions à ces 
 

 
 
 

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 
 

proportionnées pour 
orairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les 

-après rappellent les règles de base destinées 
à prévenir l ités de 

 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  

1. Informations générales  

a) Dangerosité  
 substances 

 qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 

le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien 
rvenir en lien avec 

provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
mée du tabac.  

 
aractère 

cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  
 

ent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  
Pour rappel, les maté -

opérateurs de repérage 
dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de 
remédier au plus t -ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

aux et produits contenant de 
 

articles R. 4412-94 à 
R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 

-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
artir du 1er juillet 2014 

pour les entreprises de génie civil.  
tion et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-

et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

 :  
 leau ;  
  
  boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-
 

 
res nécessaires pour 

éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
r la propagation de 

 
resse suivante : 
 

chiffon humide de nettoyage.  

 

Les déchets de toute 
les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  

http://www.travailler-
http://www.inrs.fr).
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Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou -à-dire les 
rmément aux 

. 541-  
rise 

qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  

poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
-

notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doiv
dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des dé

 
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants 

 

 
, gants...) et les déchets issus du nettoyage 

.  
 intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 

 
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 

ns une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

 
 

obtenues auprès :  
 

-de-
logement ;  

 du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  
 de la mairie ;  
 

 

e. Traçabilité  
 téléchargeable 

ervenants (entreprise de 
 

Dan
 

t dans une déchèterie 
t pas remplir un bordereau de suivi de 

 



 

 1/4 
 

 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Durée du repérage : 

205623 
AFNOR NF P 03-201 
13/10/2020 
02 h 00 

 

A  Désignation du ou des bâtiments 
 

Adresse :............................... 429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
Références cadastrales :  ........ AO n° 399 
Périmètre de repérage :  ......... Une villa à usage d'habitation, élevée de deux étages sur rez de chaussée. Terrasse 

et jardin. 
-5 du CCH : Inclus 

 

B  Désignation du client 
 

Propriétaire : 
Nom et prénom : ..... Mme Fatiha MEDJIR 
Adresse : ................ 429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
Donneur d'ordre : 
Qualité (sur déclaration de l'intéressé) : Huissier de justice 
Nom et prénom : ..... Maître ANDRIEU Richard 
Adresse : ................ 2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 

 

C   
 

Nom et prénom : .................... Alain JAUBERT 
Raison sociale de l'entreprise :  Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse : ............................... 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET : ..................... 51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  Assurances 
Numéro de police et date de validité :  10093185104  31/12/2020 
Certification de compétence C717 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

 
 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 
 

 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 
 

Liste des pièces visitées : 
RDC - Séjour, cuisine,  
RDC - Escalier,  
1er étage - Pièce 1,  
1er étage - Pièce 2,  

1er étage - Salle d'eau, toilettes,  
1er étage - Escalier,  
2ème étage - Palier,  
2ème étage - Chambre 1,  
2ème étage - Chambre 2 

 
Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1)  (3) 
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Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1)  (3) 

RDC - Séjour, cuisine 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D, E, F - Plâtre et Peinture 
Mur - C, D, E - Plâtre et Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre 1 - B - PVC 
Fenêtre 2 - C - PVC 
Porte - A - Métal et Peinture 
Volets 1 - B - PVC 
Volets 2 - C - PVC 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Escalier 

Mur - A - Plâtre et Faïence 
Mur - A, B - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Main courante - Bois et Vernis 
Marche - Béton et Peinture 
Contre marche - Béton et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Pièce 1 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Porte - D - Bois et Peinture 
Porte fenêtre - B - Bois et Peinture 
Volets - B - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Pièce 2 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Fenêtre - B - PVC 
Volets - B - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Salle d'eau, 
toilettes 

Sol - Lès plastique 
Mur - C, D, E, F - PVC 
Mur - A, B, C - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre 1 - D - PVC 
Fenêtre 2 - E - PVC 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets 1 - D - Bois et Peinture 
Volets 2 - E - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Escalier 

Mur - A - Bois et Peinture 
Mur - B - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Fenêtre - A - PVC 
Marche - Béton 
Contre marche - Béton et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

2ème étage - Palier 
Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

2ème étage - Chambre 1 

Sol - Carrelage 
Mur - A - Bois et Peinture 
Mur - B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre - C - PVC 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets - C - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

2ème étage - Chambre 2 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre - D - PVC 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets - D - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
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E - Catégories de termites en cause : 
 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes 
flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et 
deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 

 - Les termites arboricole
DOM. 

 
- Altérations dans le bois, 
- Présence de termites vivants, 
- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 
-  
-  

 

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification : 
 

3ème étage - Combles 1 (Pas de trappe d'accès),  

3ème étage - Combles 2 (Pas de trappe d'accès) 

 

G - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification : 
 

 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 
 Motif 

3ème étage - Combles 1 Toutes Pas de trappe d'accès 
3ème étage - Combles 2 Toutes Pas de trappe d'accès 

 
lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

 

H - Moyens d'investigation utilisés : 
 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 

souterrain
 

 
 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des bo  

 
 

 

NEANT 

une présence de termites dans le bâtiment : NEANT 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) : SANS ACCOMPAGNATEUR 
Commentaires (Ecart par rapport à NEANT 
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Nota 1 : 

relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Nota 2 :  un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 

matériaux. 

 

I  Constations diverses : 
 

 

Localisation Liste des ouvrages, parties 
 Observations et constatations diverses 

Néant   
 
Note : 

dre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-
200. 

Nota 1 : 
n prévue aux articles L.133-4 et R. 133-  

Nota 2 : -271-
 impartialité et à son indépendance ni avec 

le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
 

Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT  17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

 

 Fait à Nîmes, le 13/10/2020 

 Par Alain JAUBERT : 
 

 

 

http://www.cofrac.fr
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Numéro de dossier : 

Norme méthodologique employée : 
Date du repérage : 

205623 
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 
13/10/2020 

 

 

A. -  

  
 ................... Maison individuelle 

Adresse : ................................ 429 Rue des Acacias 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
Références cadastrales : ........... Section cadastrale AO, Parcelle numéro 399 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :   
Périmètre de repérage : ............ Une villa à usage d'habitation, élevée de deux étages sur rez de chaussée. Terrasse 

et jardin. 
Année de construction : ............ Inconnue ( Avant 1948) 

 ............ Inconnue  
 .......... Information non communiquée 

 

B. -  

 
Nom et prénom : ..................... Maître ANDRIEU Richard 
Adresse : ................................ 2, rue Raoul Mourier 30110 LA GRAND'COMBE 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Huissier de justice 
 

 
Nom et prénom : ..................... Mme Fatiha MEDJIR 
Adresse : ................................ 429 Rue des Acacias 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 
 

C.   

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse : ............................................... 45 Rue Gilles Roberval 30900 NÎMES 
Numéro SIRET : ...................................... 51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  Assurances 
Numéro de police et date de validité : ....... 10093185104 / 31/12/2020 

 

D.   
 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
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conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

 les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
 inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
 

E.   
 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

 aucune anomalie  

 aucune anomalie constatations diverses.  

 
comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 

 
 

 
comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 

supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateu
constatations diverses. 

 

 

 protection et de son accessibilité. 

 
à la 

terre. 

  

 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

  

 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

 
les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou des appareils 

 

 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 
 

E.3. Les constatations diverses concernent : 

  

  

 Des  constatations  concernant   
 

 

F. - Anomalies identifiées 

 
N° Article 

(1) Libellé et localisation (*) des anomalies 
N° 

Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
 

B1.3 g 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence est 
placé à plus de 1,80 m du sol fini et n'est pas 
accessible au moyen de marches ou d'une 
estrade. 

  

B3.3.1 d 

La valeur de la résistance de la prise de terre 
n'est pas adaptée au courant différentiel résiduel 
(sensibilité) du ou des dispositifs différentiels 
protégeant l'ensemble de l'installation électrique. 

  

B3.3.6 a2 Au moins un socle de prise de courant comporte 
une broche de terre non reliée à la terre.   

B3.3.6 a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles 
de prises de courant) n'est pas relié à la terre.   
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N° Article 
(1) Libellé et localisation (*) des anomalies 

N° 
Article 

(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
 

B6.3.1 a 

Local contenant une baignoire ou une douche : 
l'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local 
(adéquation entre l'emplacement où est installé 
le matériel électrique et les caractéristiques de 
ce dernier  respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux zones). 

  

B7.3 d 
L'installation électrique comporte au moins une 
connexion avec une partie active nue sous 
tension accessible. 

  

B8.3 a L'installation comporte au moins un matériel 
électrique vétuste.   

B8.3 e 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur 
toute sa longueur dans un conduit, une goulotte 
ou une plinthe ou une huisserie, en matière 
isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il alimente. 

  

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

et le libellé de la 
mesure compensatoire sont indi  

 à la localisation que 
ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels.  

 
G.1.  Informations complémentaires 

 
Article (1) Libellé des informations 

B11 a1 L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

B11 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 
B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

 
G.2.  Constatations diverses 

 
Constatation type E1.   

Néant 

 
Constatation type E2.  Points de contrôle du  

N° Article (1) vérifiés selon norme NF C 16-600  Annexe C Motifs 

Néant -  
(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

 
Constatation type E3. -  

Néant 
 

 

H.  Identification des parties du bien (pièces et emplacements)  
 

3ème étage - Combles 1 (Pas de trappe d'accès),  
3ème étage - Combles 2 (Pas de trappe d'accès) 
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Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue 
Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

 
Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 13/10/2020 
Etat rédigé à Nîmes, le 13/10/2020 

Par : Alain JAUBERT 

 
 

-7, R134-10 et R134-11 du code de 
la construction et de l'habitation). En -à-vis de la règlementation en 
vigueur. 
 

I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
 

Correspondance 
avec le domaine 

 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.1 
Appareil général de commande et de protection 

électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne pe

 

B.2 
 : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 

 
 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre : 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 

 

B.4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 

 

B.5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche  
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

 

B.6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 

réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-  

B.7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 

 

B.8 
 

 

B.9 
itués dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 

 

B.10 
Piscine privée ou bassin de fontaine 
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 

n. 
(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 

 

J. - Informations complémentaires 
 

Correspondance 
avec le groupe 

 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

http://www.cofrac.fr
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B.11 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : 

 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits 

 
 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 
 
 

  

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

 
Faire intervenir au plus vite un électricien certifié afin de corriger les anomalies relevées dans ce diagnostic. 

 

 

 

le soit et 
reste en bon état. Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

 Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
 Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
 Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
 Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
 Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée :  

 
Date du repérage : 

205623 
AFNOR NF X46-030  
Arrêté du 19 août 2011 
13/10/2020 

 

Adresse du bien immobilier   
Adresse : .......... 429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-

MARTIN-DE-VALGALGUES 
Réf. cadastrales : AO 399 
 

  
Maître ANDRIEU Richard 
2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 
 
Propriétaire :  
Mme Fatiha MEDJIR 
429 Rue des Acacias, 30520 SAINT-MARTIN-DE-
VALGALGUES 

 

Le CREP suivant concerne : 
 Les parties privatives X Avant la vente 
X Les parties occupées  Avant la mise en location 
   Avant travaux 

N.B. : Les 
travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CREP 

 Le propriétaire 
  

Présence et nombre  
dont des enfants de moins de 6 ans NON 

Nombre total :  
  

 

Société réalisant le constat 
 Alain JAUBERT 

N° de certificat de certification  C717 le 16/05/2018 
 LCC QUALIXPERT 

 AXA  Assurances 
 10093185104 

Date de validité : 31/12/2020 
 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 
 

 Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 
 

de diagnostic 117 53 61 0 0 3 

% 100 45 % 52 % 0 % 0 % 3 % 
 

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 3. Par 
conséquent, en application de l'article L.1334-9 du code de la santé publique, le 

propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 

également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 

amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 
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«Diagnostic plomb  
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1 Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un l  
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) : 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après  en prévision de sa vente  ( en application de 
l'Article L.1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 
l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 
 

 
 FONDIS 

 Niton XL 300 F 

 5003 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 18/11/2009 Activité à cette date et durée de 
vie : 370 MBq 

Autorisation ASN (DGSNR)  
N° T340468  

02/11/2009 

  

(DGSNR) DENOJEAN Alexandre 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) DENOJEAN Alexandre 

Étalon :  

 n° de mesure Date de la 
vérification 

Concentration 
(mg/cm²) 

Etalonnage entrée 1 13/10/2020 1 (+/- 0,1) 
Etalonnage sortie 127 13/10/2020 1 (+/- 0,1) 

valeur proche du seuil. 
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fication de la 
 

 

 Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

 - 

Date  - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 429 Rue des Acacias 30520 SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 

 
Habitation (maison individuelle)  
Une villa à usage d'habitation, élevée de deux étages sur rez 
de chaussée. Terrasse et jardin. 

Année de construction Inconnue ( Avant 1948) 

Localisation du bien objet de la mission  
  Section cadastrale AO, Parcelle numéro 399, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

Mme Fatiha MEDJIR 
429 Rue des Acacias 
30520  SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES 

 Le propriétaire 

Date(s) de la visite  13/10/2020 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission Voir annexe n° 9.2 

 

Liste des locaux visités  
RDC - Séjour, cuisine,  
RDC - Escalier,  
1er étage - Pièce 1,  
1er étage - Pièce 2,  

1er étage - Salle d'eau, toilettes,  
1er étage - Escalier,  
2ème étage - Palier,  
2ème étage - Chambre 1,  
2ème étage - Chambre 2 

 
 
Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
3ème étage - Combles 1 (Pas de trappe d'accès), 3ème étage - Combles 2 (Pas de trappe d'accès) 
 

3 Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon la 
norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb  Protocole de réalisation du Constat de 
Plomb». 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil portable à 

plomb, et sont exprimées en mg/cm². 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 

fier la présence éventuelle de minium de plomb). 
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3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par 
fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 

mg/cm². 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue : 

 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ; 
 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 

égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm²) ; 
 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration 

unité de diagnostic du même type a été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale à 
ce seuil dans un même local. 

 Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de 1mg/cm²  est inférieure à la valeur de la 

 
 Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. La valeur retenue pour une unité de diagnostic 
donnée est la valeur mesurée la plus éle  

 
 
pas nécessaire. Il en sera de même en présence de carrelages ou de faïences. 

 

 'auteur du constat repère des revêtements 

effectuer des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb 
acido-soluble selon la norme NF X 46-031 «Diagnostic plomb  Analyse chimique des peintures pour la 
recherche de la fraction acido-soluble du plomb
cas suivants : 

 lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux 
éléments de construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ; 
 lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 

centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 ; 
 

 

 Conformément aux préconisations, de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb  Protocole de réalisation 
 chapitre 8.2 

stratégie de mesurage), le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose 

évite le prélèvement du substrat ou tous co

éviter la dissémination de poussières. 

Si une analyse chimique est réalisée et quel que 
sera déclarée négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 
mg/g. 
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4 Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
-dessous. 

 mesures est la suivante : 

 
 

 la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic 

mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 
< seuils  0 

> seuils 
Non dégradé ou non visible 1 

 2 
Dégradé 3 

 
5 Résultats des mesures 

 

 Total UD Non 
mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 

RDC - Séjour, cuisine 24 15 (62,5 %) 9 (37,5 %) - - - 

RDC - Escalier 7 1 (14 %) 6 (86 %) - - - 

1er étage - Pièce 1 11 1 (9 %) 7 (64 %) - - 3 (27 %) 

1er étage - Pièce 2 11 5 (45 %) 6 (55 %) - - - 

1er étage - Salle d'eau, toilettes 22 13 (59 %) 9 (41 %) - - - 

1er étage - Escalier 9 5 (56 %) 4 (44 %) - - - 

2ème étage - Palier 5 1 (20 %) 4 (80 %) - - - 

2ème étage - Chambre 1 14 6 (43 %) 8 (57 %) - - - 

2ème étage - Chambre 2 14 6 (43 %) 8 (57 %) - - - 

TOTAL 117 53 (45 %) 61 (52 %) - - 3 (3 %) 

 
  

RDC - Séjour, cuisine 
Nombre d'unités de diagnostic : 24 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol - Carrelage Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
2 A Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
3 partie basse (< 1m) <1,0  
4 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
5 partie basse (< 1m) <1,0  
6 C Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
7 partie basse (< 1m) <1,0  
8 D Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
9 partie basse (< 1m) <1,0  

10 E Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
11 partie basse (< 1m) <1,0  
12 F Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
13 partie basse (< 1m) <1,0  
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- C Mur Plâtre Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
- D Mur Plâtre Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
- E Mur Plâtre Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 

14  Plafond Plâtre Peinture mesure 1 <1,0  0  
15 mesure 1 <1,0  
-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- B Fenêtre 1 intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B Huisserie Fenêtre 1 
intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B Fenêtre 1 extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B Huisserie Fenêtre 1 
extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre 2 intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Huisserie Fenêtre 2 
intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Fenêtre 2 extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Huisserie Fenêtre 2 
extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

16 A Porte Métal Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
17 partie basse (< 1m) <1,0  
18 A Huisserie Porte Métal Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
19 partie basse (< 1m) <1,0  
- B Volets 1 PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- C Volets 2 PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

  

RDC - Escalier 
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

- A Mur Plâtre Faïence Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
20 A Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
21 partie basse (< 1m) <1,0  
22 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
23 partie basse (< 1m) <1,0  
24  Plafond Plâtre Peinture mesure 1 <1,0  0  
25 mesure 1 <1,0  
26  Main courante Bois Vernis mesure 1 <1,0  0  
27 mesure 1 <1,0  
28  Marche Béton Peinture mesure 1 <1,0  0  
29 mesure 1 <1,0  
30  Contre marche Béton Peinture mesure 1 <1,0  0  
31 mesure 1 <1,0  

  

1er étage - Pièce 1 
Nombre d'unités de diagnostic : 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 3 soit 27 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol - Carrelage Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
32 A Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
33 partie basse (< 1m) <1,0  
34 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
35 partie basse (< 1m) <1,0  
36 C Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
37 partie basse (< 1m) <1,0  
38 D Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
39 partie basse (< 1m) <1,0  
40  Plafond Plâtre Peinture mesure 1 <1,0  0  
41 mesure 1 <1,0  
42 D Porte Bois Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
43 partie basse (< 1m) <1,0  
44 D Huisserie Porte Bois Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
45 partie basse (< 1m) <1,0  
46 B Porte fenêtre Bois Peinture partie basse (< 1m) 1.2 Dégradé (Ecaillage) 3  
47 B Huisserie Porte fenêtre Bois Peinture partie basse (< 1m) 1.1 Dégradé (Ecaillage) 3  
48 B Volets Bois Peinture partie basse 1.1 Dégradé (Ecaillage) 3  

  

1er étage - Pièce 2 
Nombre d'unités de diagnostic : 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol - Carrelage Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
49 A Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
50 partie basse (< 1m) <1,0  
51 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
52 partie basse (< 1m) <1,0  
53 C Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
54 partie basse (< 1m) <1,0  
55 D Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
56 partie basse (< 1m) <1,0  
57  Plafond Plâtre Peinture mesure 1 <1,0  0  
58 mesure 1 <1,0  
- B Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- B Huisserie Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- B Fenêtre extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- B Huisserie Fenêtre 
extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

59 B Volets Bois Peinture partie basse <1,0  0  
60 partie basse <1,0  

  

1er étage - Salle d'eau, toilettes 
Nombre d'unités de diagnostic : 22 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

61  Sol - Lès plastique mesure 1 <1,0  0  
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62 mesure 1 <1,0  
- C Mur PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- D Mur PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- E Mur PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- F Mur PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

63 A Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
64 partie basse (< 1m) <1,0  
65 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
66 partie basse (< 1m) <1,0  
67 C Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
68 partie basse (< 1m) <1,0  
69  Plafond Plâtre Peinture mesure 1 <1,0  0  
70 mesure 1 <1,0  
-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- D Fenêtre 1 intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D Huisserie Fenêtre 1 
intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D Fenêtre 1 extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D Huisserie Fenêtre 1 
extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- E Fenêtre 2 intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- E Huisserie Fenêtre 2 
intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- E Fenêtre 2 extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- E Huisserie Fenêtre 2 
extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

71 A Porte Bois Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
72 partie basse (< 1m) <1,0  
73 A Huisserie Porte Bois Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
74 partie basse (< 1m) <1,0  
75 D Volets 1 Bois Peinture partie basse <1,0  0  
76 partie basse <1,0  
77 E Volets 2 Bois Peinture partie basse <1,0  0  
78 partie basse <1,0  

  

1er étage - Escalier 
Nombre d'unités de diagnostic : 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

79 A Mur Bois Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
80 partie basse (< 1m) <1,0  
81 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
82 partie basse (< 1m) <1,0  
83  Plafond Plâtre Peinture mesure 1 <1,0  0  
84 mesure 1 <1,0  
- A Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- A Huisserie Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- A Fenêtre extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- A Huisserie Fenêtre 
extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

-  Marche Béton  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
85  Contre marche Béton Peinture mesure 1 <1,0  0  
86 mesure 1 <1,0  

  

2ème étage - Palier 
Nombre d'unités de diagnostic : 5 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol - Carrelage Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
87 A Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
88 partie basse (< 1m) <1,0  
89 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
90 partie basse (< 1m) <1,0  
91 C Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
92 partie basse (< 1m) <1,0  
93  Plafond Plâtre Peinture mesure 1 <1,0  0  
94 mesure 1 <1,0  

  

2ème étage - Chambre 1 
Nombre d'unités de diagnostic : 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol - Carrelage Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
95 A Mur Bois Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
96 partie basse (< 1m) <1,0  
97 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
98 partie basse (< 1m) <1,0  
99 C Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  

100 partie basse (< 1m) <1,0  
101 D Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
102 partie basse (< 1m) <1,0  
103  Plafond Plâtre Peinture mesure 1 <1,0  0  
104 mesure 1 <1,0  

-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- C Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- C Huisserie Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- C Fenêtre extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- C Huisserie Fenêtre 
extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

105 A Porte Bois Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
106 partie basse (< 1m) <1,0  
107 A Huisserie Porte Bois Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
108 partie basse (< 1m) <1,0  
109 C Volets Bois Peinture partie basse <1,0  0  
110 partie basse <1,0  
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2ème étage - Chambre 2 
Nombre d'unités de diagnostic : 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 % 

 

N° Zone Unité de diagnostic  Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
(mg/cm²) Etat* de conservation Classement UD Observation 

-  Sol - Carrelage Non mesurée -  NM Partie non visée par la règlementation 
111 A Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
112 partie basse (< 1m) <1,0  
113 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
114 partie basse (< 1m) <1,0  
115 C Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
116 partie basse (< 1m) <1,0  
117 D Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
118 partie basse (< 1m) <1,0  
119  Plafond Plâtre Peinture mesure 1 <1,0  0  
120 mesure 1 <1,0  

-  Plinthes Carrelage  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- D Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- D Huisserie Fenêtre intérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
- D Fenêtre extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

- D Huisserie Fenêtre 
extérieure PVC  Non mesurée -  NM Absence de revêtement 

121 A Porte Bois Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
122 partie basse (< 1m) <1,0  
123 A Huisserie Porte Bois Peinture partie basse (< 1m) <1,0  0  
124 partie basse (< 1m) <1,0  
125 D Volets Bois Peinture partie basse <1,0  0  
126 partie basse <1,0  

 

 
 

6 Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 
Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant : 

 Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre  

 
de diagnostic 

117 53 61 0 0 3 

% 100 45 % 52 % 0 % 0 % 3 % 

6.2 Recommandations au propriétaire 
 
Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 

Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 

de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 

 
 
Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 
 
Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (dégradé) sur certaines unités de 
diagnostic et en application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le 
propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 
également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 
 
Dans le cas d'une location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non 
réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de 
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prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (article L 1334-9 du Code de 
la Santé Publique). 
 

6.3 Commentaires 
Constatations diverses : NEANT 
Validité du constat : 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an  (jusqu'au 12/10/2021). 

Docum Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : Sans accompagnateur 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 
(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque 
d'Exposition au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON Au moins 
diagnostic de classe 3 

NON classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de 
 

NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de 
 

NON pièce 
 

 

NON de cinq jours 
-10 du code de la santé 

publique. 

- auteur du présent constat 

 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr 
programme n°4-4-11) 

 

Fait à Nîmes, le 13/10/2020  Par Alain JAUBERT : 

 
 

http://www.cofrac.fr
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7  

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique : 

-

 
disposition des agents ou 

-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9 : 

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8 Information sur les principales règlementations et recommandations en matière 
 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique : 
 Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 
la présence de plomb) ; 

 Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 
de la santé publique ; 

 Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme ; 
 Arrêté du 07 d
certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification ;  

 Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

 
 Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 
Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) ; 

 Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ; 
 Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 
code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

 
 Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 
R.233-1, R.233-42 et suivants ; 

 Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail ; 

 Décret n° 93-
et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) ; 

 Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail ; 
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 Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Équipements de travail) ; 

 Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) ; 

 -8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

 
 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques : 
 Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 ; 
 age des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, 
traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions OPPBTP 4e trimestre 2001 ; 

 Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 
professionnels, INRS, avril 2003 ; 

 Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb  
au plomb». 

Sites Internet : 
 Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

 
http://www.sante.gouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

 Ministère chargé du logement :  
http://www.logement.gouv.fr 

 Agence nationale de l'habitat (ANAH) : 
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

 Institut national de recherche et de sécurité (INRS) : 
http://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9 Annexes : 

 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du 
plomb : sachez que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent : 

- 
lisez-le attentivement ! 

- 
ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

digestifs) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans 

est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent 
également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et 

 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 

libé
 

http://www.sante.gouv.fr
http://www.logement.gouv.fr
http://www.anah.fr/
http://www.inrs.fr/
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inaccessibles. En reva
 

  
 lomb ; 
  

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) 
 plomb laminé des balcons et rebords 

doigts après les avoir touchées. 

 

 
 

  
 nt 

joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
 

une feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses 
mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

 Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-
 

 Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour 
 

 Si vous réalisez les travaux vous-
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

 Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
 Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

-en à votre médecin 

juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme 

départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement. 

9.2 Croquis 
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Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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